
RÈGLEMENTS DE LA

CORPORAT¡ON MUNICIPATE DE SAINT-ARSÈNE

nEGLE¡ßl{f }iUIiffiRO: 132.

A:¡anf pour objet df éÈablir les prévisi-ons budeéèaires de

lrannée finaneière 1991- et fixer ]-e taux de Ia taxe foncière gene-

rale eÈ snéciale. ainsi crue 1es tarifs de comÐen sation t}ÔI'T 1es

serrrices d'aqueduc. dtégotts et drenlèvement des ordures nénaeères.

Attendu qufen vertu de J-rarti.cle 954rI CM, le conseil doit
préparer et adopter le budget de lrannée fi¡¡ancière et y prévoir
des recettes au moins éga1es aux dépenses qui y figurent;

Áttendu que 1e rninistre des affaires municlpales a accordé¡

en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés, un déIai jusqurau

31 déce¡nbre pour préparer, adopter et transmettre 1e budget de

lrannée 1991;

Attendu que lrartLcLe 252 de Ia loj- sur la fiscalité mr¡ni-

cipale permei au conseil drune corporaiion mr:nicipale de prévoir
les règ1es applicables en cas de défauü par le débiteur citeffec-
tuer w¡ verse¡renè â son échéance;

Atiendu qufen vertu de lrarticle 26], paragraphe 4 de la
loi sur Ia fiscalj-té mmicipale, le mini-stre des affaires mr::ricí-
pales a adopté r:n règlement permettant le paiement des taxes fon-
cières en deur (2) versements dont le second ne peut être exigé
avanl 1e 2 juil-let 1991r et ee lorsque le solde dépasse 300 $.

Àttendu que le consefl de la Paroisse Saint-Arsène a pris
connaissance des prévisions des dépenses qu'il juge essentielles
au maintien des services mrni-cipaux;

Attendu qutrm avis de motion de ee règlemenü a été donné

à la séance ordinalre du 3 décembre 1990i

&r conséquence, il est proposé par Madarne Paulj-ne Fn¡bé .

appuy'é par M. Rodrisue Laioie , el il est résolu unanimement:

que le règlement numéro L32 est, et soit adopté et que le conseil
ORÐûNNE ET STAWE par le règlennent ce qui suit:

Le présent règlement abroge 1e règlernenù numéro¡ 124 con-

ce;nant lradoption du budget de lraru:ée antérieure einsi que tcu-
tes les taxes générales, spéciales, compensations qui sry réfèrent.

,{rti.clq 1¡ Le conseil est autorisé å. faire Ies dépenses suivantes

pour ltannée financière mr:nieipale 1991 et â approprier
Les sonmes nécessaires, à savoir:
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- Administration généra1e :

- Sécuriüé publique:

- lransport routier:
- Hygiène du nrilieul

- Urbanisme et rnise en valeì¡r ...
- Loisi-rs et culture:

- Autres dépenses: Senrice dette
Déficit 1989

Total dépenses:

1O9 8/.,4 $

L7 32]-

Lt+5 75O

6t 318

].tJ a22

2t+ gtL

110 027

L8 L73

å94.1É $.

.Article 2: Pour Fyer les dépenses ¡nentionnées ci-dessusl Ie con-

seil próvoi! les recettes suivantesl

A) Beeettes spécifiques:
Receites de sources locales

Autres recettes

1"0 630 $

227 739

3 05r
39 t+Oh

2]..6

5 9U+

B) Recelles basées ].e taux elobal de taxation¡
Immeubles des éeoles éIémentaires

Péréquati.on

Immeubles CN el Gouvernement du Québee

Ferrnes et boisés

C) Pour combler la différence entre les dépenses pré-

vues et le total des reeettes spéeífiques aSnsi que

l-es recettes bssées sur le iaur global de taxationt
J-a üaxe générale â lrévaluaüion sera la suivanùe:

Recette de la taxe¡ 189 079 $

IJne taxe foncière généra1e de 0185 $ par lOO $ dréva-

luation imposabler sera chargé sur une évaluation des

immeubles imposables de 22 2U+ 7@ 8t

22 zt+t+ ?00 )( or85[OO $ = 189 079 $.

Article 3: Les tar¡r de taxe et de tarif énumérés ci-après srap-
pliquent pour lrarurée fiscale L99L.

.{rticle 4: Le tar¡c de Ia taxe foncière généra1e est fixé â

O,ï5/J:OO $ pour ltar¡r¡ée 1991 confornrémenè au rtle
dtévaluafion en vigueur au prenrler ¿jarrvier 1991.
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Article 5:

Article 9l

Le tar¡c de Ia taxe foncière garage imposée en ver-
tu du règlemenü numéro: 115 et du présent budgeù, est
fjrcé à OILSß@ $ sur ltensemble des biens fond.s inpo-
sables de la mr:nicipalité.

Recette de 1a taxe:

- Iogement

- Commerce

- Restaurant,

- Autres

garage

33 367 fi.

.drticle 6: Le tar¡c de la taxe foncière spéciale du seeteur rtaque-

duc et égoutn i.mposé en verlu des règlements 81, 88 et,

ÇJ est fÍxé à OìL\þAA $ sur l-e secteur des biens im-
posables de la partie de l-a municipalilé, te11e que

déIinitée ar:x règlements en référence.

Recette de 1a taxe: 25 301 $.

Nrrticle 7 ¿ Î,e tar¡x de la taxe spécià},e du secteur 'fRue T,ebelrr irn-
posé en vertu du règlemenü nu¡r¡éro 113 est fixé à !+r77 fi

1e pied li¡éaire sur le secteur des biens imposables

de la partie de }a rnuricipaS-ifé, telJ.e que délimitée
au règlenrent en référence.

Recêtte de Ia taxe: 4 484 $.

Article 8: Les ùarifs de compensatÍons Aqueduc et égout sonù fíxés
de la manière sulvante, à savoir:

Aqueduc Egout

l+5

9o

90

&

lolal
L95

394

390

23o

150

300

3oo

L7o

selon les nodalités du règlenent dtment en vigueur.

Le tarif de compensation pour ltenlèvemenü et, la des-

lruction des ordures ménagères est fixé â 72r@ $ per

r:nité de logement; toul propriélaire de commerce peut

prendre entenùe avec 1e sen¡j-ce i.nter-mrmicipal pour

fixer son tarif quril paiera å. sa nrunieípalité selon

le Larif pré-étabIi.

Iæ tar¡x dri¡térêt pour lous les comples d$s å. la
Corporation mr¡ricipale de 1a Paroisse Saint-'1rsène

est fixé à, l5{" pour }rexercice fj¡ancier 1991.

Article 10:
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Arbiele 11: te conseil accorde r¡I1 esconpte de 5f, süP üous les

compùes de taxes payés en enüier avant 1e premier

mars 1991.

.årticle 72t Le tar¡x de la taxe spéciale du sectegr de 1a rr$¡¡e

-

de la Fabrique'r Ímposé en vertu du règlement nr¡¡éro¡

81 est fixé â Of!þæ $ dtévaluation sur Ie seeteur

des biens irnposables de la partie de la rm:nici--palitét

telle que détimitée au règlement en référence.

Recêtte de Ia taxe: 2 601 $.

Artiele 13: Le tar¡x de la taxe spéciale sur les Ioüs vaear¡ts des-

se¡¡ris imposés en vertu de lfarlicle 990t1 c¡M' esù

fixé â Or62fl.:OO $ dtévaluation sur Ie secteur des

biens ímposables tel que défini par J-rarüic1e 99OrIdu

Code rn¡nicÍPal.

ReceL te de Ia taxe¡ 1 365 $.

Article 14: te p¡€senü règlement entrera en vigueur selon Ia loi.

Adopté le L7 décembre 1990.

Rrblié le t9 décenbre 1990.

Copie conforme.,qertiJiée i
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